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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rapport annexé, après l'alinéa 103

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la loi, un calendrier prévisionnel du 
déroulement des travaux, ainsi qu'une programmation budgétaire, seront communiqués au comité de 
suivi de la loi de programmation de refondation de Mayotte.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le gouvernement dit s'engager à ce que le maintien de l'effort opérationnel et le renforcement des 
effectifs et des moyens de forces de sécurité s'accompagne d'investissements pour soutenir le 
système judiciaire et carcéral. 

Sont notamment évoqués : 

- la construction d'une cité judiciaire avec un objectif de début des travaux en 2025 ; 

- la construction d'un centre éducatif fermé avec un objectif de lancement des travaux également 
fixé à 2025 ; 

- ainsi que la construction d'un deuxième centre pénitentiaire d'une capacité de 400 places, incluant 
un centre de semi-liberté de 20 places, avec un début des travaux prévu en 2027.

Il parait peu probable que les débuts de travaux annoncés pour 2025 commencent dans les temps. 
Cet amendement demande ainsi au gouvernement de communiquer au comité de suivi, dans les 
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trois mois suivant la promulgation de la loi, un calendrier prévisionnel du déroulement des travaux, 
ainsi qu'une programmation budgétaire. L'objectif de cet amendement est de permettre de clarifier 
le calendrier de ces investissements. 

 


